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La fin de l’année 2018 aura été marquée par un mouvement de contestation bien complexe et un acte terroriste qui 

ont quelque peu gâché l’esprit de réjouissance et de fêtes qui prévaut d’ordinaire en cette période. Mais j’espère 
que malgré tout vous avez pu partager quelques moments chaleureux avec les (petits) enfants et toutes celles et 
tous ceux qui vous sont chers. Et en ce début d’année 2019 je souhaite que le dialogue se rétablisse afin que nous 
retrouvions le chemin d’un vivre ensemble égalitaire, solidaire et tolérant. Sans oublier aussi tout ce que nous 
pouvons et devons faire, chacun à notre niveau, pour que notre planète continue de rester habitable et nourricière 
pour nous, nos enfants et surtout nos petits-enfants. 
 
Pour notre club les enjeux sont bien moindres mais nous devons aussi en permanence, au regard du mandat que 
vous nous avez confié, nous remettre en cause et nous interroger sur le sens de notre action et comment répondre 
au mieux à l’attente de nos adhérents. C’est dans ce but que l’ensemble des animateurs et dirigeants du club avaient 
été invités à partager, début novembre dernier, un moment de réflexions sur le fonctionnement de notre association 
et ses perspectives d’évolution. Nous y reviendrons plus en détail lors de notre Assemblée générale du 14 février 
prochain, mais d’ores et déjà nous pouvons être rassurés sur l’avenir de notre club et notre volonté de pouvoir 
maintenir dans la grande majorité des disciplines proposées, notre identité spécifique : « des activités physiques 
pour des retraités et par des retraités ». La seule petite ombre à ce tableau concerne la limitation d’accès à certaines 
activités en raison d’un nombre trop juste d’encadrant(e)s. Avis aux a(ni)mateurs/a(ni)matrices potentiel.le.s….  Mais 
pour autant, et malgré ces « restrictions », notre club garde son attractivité comme en témoigne encore les 
920 adhérents pour cette saison en cours, répartis dans 17 activités, dont la petite dernière le badminton, a débuté 
en septembre et qui démarre sous les meilleurs auspices à tel point qu’il a déjà fallu élargir la plage horaire 
d’utilisation pour permettre à tous les pratiquant(e)s un temps de jeu satisfaisant. Autre élément encourageant pour 
cette nouvelle activité qui voit l’engagement de trois pratiquants à suivre une formation dédiée pour devenir 
animateurs de cette discipline. Merci aussi au passage à nos collègues du club de Chalon, qui nous ont fait bénéficier 
de leur expérience pour nous aider à lancer cette nouvelle activité. 
 
Dans cette dynamique d’une offre adaptée à vos attentes, nous envisageons à l’instar d’autres clubs (sur 
l’expérience desquels là aussi nous nous appuierons), la création d’un nouveau sport plutôt cérébral mais bien 
complémentaire avec nos activités physiques car il est bien connu que la tête et les jambes forment un couple 
indissociable au maintien de notre capital santé.  
 
Voilà donc quelques points qui seront développés lors de notre Assemblée générale du jeudi 14 février déjà 
évoquée précédemment. Cette Assemblée sera précédée d’une Assemblée dite extraordinaire afin de soumettre à 
votre approbation la modification de nos statuts que nous avions préféré ajourner lors de la précédente AG d’il y a 
un an. Tous détails dans la convocation jointe.  
 
D’ores et déjà, vous pouvez aussi cocher dans vos calendriers la date du mardi 30 avril où nous allons reconduire 
comme en 2018, la journée interactivités sur le même site de Champlevert autour de la salle de Tir à l’Arc et des 
équipements sportifs proches. Autre date que vous pouvez aussi noter est le jeudi 13 juin où sera proposée une 
randonnée en semi nocturne ouverte à tous.  
 
En espérant vous retrouver le 14 février pour notre Assemblée générale, je vous souhaite, au nom du Comité 
Directeur du GRS, et avec notre bien le plus précieux : la santé,  une belle, riche, active et chaleureuse année 2019  
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